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1  Au sens de l’annexe I du règlement (UE) n°702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le 

marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du TFUE, modif ié par le règlement (UE) 2020/2008 de la 

Commission du 8 décembre 2020. 
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2  Régime exempté SA.61992 relatif  aux aides à l’indemnisation des calamités agricoles par le Fonds  

national de gestion des risques en agriculture (FNGRA). 
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3  Pour rappel, les coûts admissibles de l’ensemble de ces dispositifs correspondent aux « pertes de 

revenus résultant de la destruction totale ou partielle de la production agricole et de moyens de production 

agricole » du fait du gel.  
4  Dispositif  validé par la décision SA.64422 de la Commission européenne 
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5  Conformément à la décision du Conseil d’Administration de la MSA du 16 février 2022.  
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Annexe 2 : 
Mode de calcul des marges sous plafond LDAF : outils mis à disposition des 

DDT/M 
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AMEXA (Assurance Maladie/Maternité des Exploitants 

Agricoles)
OUI OUI

IJ (Indemnités journalières) AMEXA OUI OUI
Invalidité OUI OUI
ATEXA (Assurance Accidents du Travail et maladies 

professionnels 
OUI OUI

PFA (Prestations Familiales Agricoles) OUI OUI
Assurance Vieillesse Agricoles (AVA) plafonnée OUI OUI
Assurance Vieillesse Agricoles (AVA)  déplafonnée OUI OUI
Assurance vieil lesse individuelle  (AVI) OUI OUI
RCO (Retraite Complémentaire Obligatoire) OUI OUI
Cotisation de solidarité OUI OUI
Formation professionnelle (VIVEA - AGEPOS PME) OUI NON

Val'hor OUI NON
INTERAPI OUI NON
FMSE (Fonds de Mutualisation des Risques Sanitaires et 

Envirennementaux en agriculture)
OUI NON

Contribution Sociale Généralisée (CSG) OUI NON
Contribution en Remboursement de la Dette Sociale 

(CRDS) OUI NON

Contributions sociales

Eligibles report

COTISATIONS PERSONNELLES

Nature Eligibles PEC gel

Cotisations légales 

Cotisations conventionnelles

ASA (Assurances sociales agricoles) : maladie, 

maternité, famille, vieil lesse de base
OUI OUI

Accidents du travail OUI OUI
Chômage OUI OUI
Assurance Garantie des Salaires  salariés interimaires 

et hors salariés intérimaires
OUI NON

 Formation professionnelle OUI NON
Retraite complémentaire « classique »

Contribution d'équilibre générale 

Contribution d’équilibre technique

OUI OUI

Fonds National d’Aide au Logement (FNAL) OUI OUI

Forfait social OUI NON

Contribution de Solidarité Autonomie (CSA) OUI OUI
Versement mobilité (ex versement transport) OUI NON
Cotisation Service de santé au travail OUI NON
Contribution au dialogue social OUI NON

Fonds de Mutualisation des Risques Sanitaires et 

Environnementaux en agriculture (FMSE)
OUI NON

VAL'HOR OUI NON
APECITA -AFNCA -ANEFA -ASCPA -PROVEA OUI NON
Cotisations de santé et de prévoyance NON NON

COTISATIONS PATRONALES

Nature Eligibles PEC gel

Cotisations et contributions légales

Cotisations conventionnelles

Eligibles report
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